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 « Vous êtes ici dans une mini-onu » 
Les réfugiés publics au Québec. de l’humanitaire au 
communautaire1

Francine saillant

Nombre d’auteurs de travaux en sciences sociales portant sur l’humanitaire 
ont orienté leur regard sur ses aspects les plus visibles et médiatisés, en parti-
culier sur les actions des organisations en contexte d’urgence, de guerre et de 
catastrophe2. Il importe à l’anthropologie de s’intéresser de près à ce phénomène 
qui est l’une des manifestations de la conjonction de l’universalisme occidental 
et du grand partage (Latour 1991), de la globalisation de l’aide internationale 
(Verna, ce numéro ; Hours 1998) et des mutations des formes de la solidarité 
(Boltanski 1993 ; Boulianne 2005). Le fait de s’intéresser aux actions visibles 
et médiatisées de l’humanitaire limite toutefois ce dernier à son inscription dans 
l’actuelle idéologie urgentiste et présentiste (Zaiki 1999 ; Hartog 2003). Certes, 
la généalogie historique de l’humanitaire est celle des guerres qui sont au fon-
dement de l’État nation depuis le XIXe siècle ; l’humanitaire naît dans la guerre 
et de la guerre (Saillant 2006a), donc dans la violence. Les débats actuels autour 
de l’humanitaire3 et de son « détournement » par la militarisation, ne sauraient 
nous faire croire que l’humanitaire fut un jour issu d’un autre lieu que celui d’une 
violence fondatrice. Il trouve en elle son creuset et sa raison d’être, quelle que 
soit la forme de son action. Le moment et la nature de l’action en modulent le 
caractère plus ou moins explicitement violent. L’insistance sur la vulnérabilité 
des populations pour légitimer l’action humanitaire, la place accordée au thème 

 1. L’article est issu d’une recherche dirigée par Francine Saillant et ayant pour titre : L’Autre chez 
Soi. Lien social, identités et significations des pratiques humanitaires auprès des réfugiés au 
Québec. L’équipe était composée de plusieurs chercheurs et inté grait des étudiants diplômés 
dont la contribution fut inestimable : Marguerite  Cognet, co- chercheuse, Centre de santé et de 
services sociaux Côte-des- Neiges, Équipe Metiss ; Martin Charland, Doris Chateauneuf, Émilie 
Adam-Vézina,  Stéphanie Arsenault, Département d’Anthropologie de l’Université Laval. Il faut 
également souligner l’apport d’un comité composé de personnes venant des milieux d’interven-
tion et de groupes mandatés pour l’accueil de réfugiés : Jelena Krstic (SAAII), Margot Tremblay 
(Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale nationale), Ghyslaine Roy (SARIMM). 
La recherche a bénéficié d’un financement du FQRSC entre 2002 et 2005.

 2. Voir Minear (2002), Legros et Libert (2000), Humanitarian Studies Unit (2001), Les temps mo-
dernes (2004).

 3. Voir Les temps modernes (2004), Vacarme (2006), Multitudes (2000), Chomsky (2000), Bric-
mont (2005), Minear (2002), Smiley et Minear (2004).
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66 FRANCINE SAILLANT

de l’insécurité, thème que discutent largement en d’autres contextes Marc Abélès 
(2006), Judith Butler (2004) et Zygmunt Bauman (2006), ne peuvent effacer la 
violence structurelle ou conjoncturelle qui la précède. L’humanitaire n’humanise 
ni ne lénifie. La militarisation de l’humanitaire constatée ces récentes années 
rend tout simplement plus évidente la violence d’une action déjà inscrite généa-
logiquement. 

Au-delà de la violence du présent d’une guerre ou d’une situation de pau-
vreté endémique qui fragilise « les populations vulnérables », il semble opportun 
de se déplacer dans un temps long et dans la généalogie des organisations et de 
leurs actions, dans l’histoire des politiques et des programmes, de retracer les 
parcours qu’accomplissent les intervenants et les groupes ciblés. Les anthro-
pologues qui ont porté attention aux contextes de l’après conflit ou de l’après 
catastrophe, et encore d’interventions très proches de celles du développement4, 
contextes que l’on pourrait qualifier de posthumanitaires, vont en partie dans 
cette direction. En effet, leurs observations permettent de toucher les zones les 
moins facilement saisissables de l’action, les plus diffuses et les plus étendues 
dans le temps, ramifiées dans les réseaux et dans le tissu des relations partena-
riales, inscrites dans le temps long : ils ne réduisent pas l’humanitaire à une sorte 
d’instantané photographique. Ils nous dirigent vers la possibilité de prendre en 
compte une perspective généalogique. Ces travaux, d’une importance capitale, 
ont permis d’ouvrir le champ de la recherche anthropologique sur l’humanitaire, 
relativement récent et distinct de celui du développement.

L’humanitaire qui se déploie dans des cadres transnationaux, défiant les 
cadres nationaux de ses sièges sociaux, tend à être vu comme une structure 
délocalisée et délocalisante (Laplante 2004). Toutefois, l’humanitaire existe éga-
lement dans un réseau élargi qui le dépasse et le prolonge. 

Ce réseau, ce sont les organisations multilatérales, par exemple le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) ; les organismes 
nationaux, par exemple, l’Agence canadienne pour le développement (ACDI) ; 
ses partenaires nationaux et internationaux (d’autres ONG et associations) ; des 
organismes locaux à travers des programmes eux-mêmes reliés à des réseaux ; 
des gouvernements locaux, et combien d’autres. L’humanitaire est bien plus 
un réseau de réseaux qu’une structure purement hiérarchique et, en raison de 
cette caractéristique, il est susceptible, parce qu’il met en place une structure de 
connectivité, de produire de la localité au sens où l’entendent Appadurai (1996) 
ou Hannerz (1996). Chaque point de localisation du réseau (ou du circuit, c’est 
la même chose) est susceptible de produire de la localité à travers les pratiques 

 4. Voir Pandolfi et Abélès (2002), Malkki (1996), Agier (2002, 2004), Fassin (2004), Saillant 
(2007a), Ferreira (2004), Atlani-Duault (2005), Parizot (2003).
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des agents des organisations et des populations cibles. La délocalisation n’exclut 
pas pour autant la localité.

La capacité de ce réseau élargi et complexe qu’est l’humanitaire de pro-
duire de la localité se vérifie aussi en ce qui concerne les identités. L’humanitaire 
est vu par plusieurs auteurs comme un paradigme actualisant la biopolitique des 
États modernes (Fassin 2004 ; Pandolfi et Abélès 2002). Il assurerait la vie mi-
nimale, la vie nue, la vie de la survivance (Abélès 2006) plutôt que celle de la 
« convivance ». Les identités produites, suivant cette pensée, pourraient se réduire 
à celles de sujets destinataires ou producteurs d’aide dans l’espace étroit et pri-
vatif de la vie nue au sens où l’entend Agamben (1997). Cette affirmation com-
prend une part de vérité puisque ces identités se retrouvent fréquemment dans les 
réseaux de l’humanitaire. Toutefois, ces identités pourraient bien ne pas être uni-
ques et exclusives. Dans un autre registre, l’humanitaire est associé aux normes 
impéralistes (Bagayoko-Penone et Hours 2005) et néolibérales (Smillie et Minear 
2004). De par le caractère élargi et rhizomatique de sa structure, de par les entre-
lieux qu’ouvrent ses failles, l’humanitaire n’est pas complètement prévisible. Les 
agents et les sujets de populations dites vulnérables sont susceptibles de se codé-
finir, dans le contexte de localisations multiples et d’agencements imprévus ou 
inédits, des identités multi-facettes et non nécessairement strictement réductibles 
à celles de sujet destinataire et producteur de l’aide ou d’agent ou de sujet de la 
biopolitique. Les propositions de Ong (1999) sur l’identité et la citoyenneté vont 
exactement en ce sens. Il semble donc primordial de s’intéresser aux diverses 
postures des sujets de l’humanitaire au sein d’un circuit et d’une généalogie, et de 
reconnaître, si telle chose existe, la diversité des identités en présence et, même, 
leurs permutations éventuelles dans le temps et dans l’espace.

La première section de ce texte tente de mettre en lumière les relations para-
digmatiques entre le thème de l’humanitaire et celui des réfugiés dans le but de 
clarifier les particularités de la démarche méthodologique proposée. La deuxième 
section aborde la construction politique de l’accueil des réfugiés et la généalogie 
de l’humanitaire à la « canadienne » de manière à illustrer le caractère localisé de 
ce dernier au-delà de ses apparences universalistes. Les troisième et quatrième 
sections enchaînent le circuit de l’humanitaire canadien à la structure québécoise 
à travers la description des pratiques des organismes communautaires mandatés 
pour l’accueil et l’expérience qu’en font les réfugiés. Enfin, en conclusion, sont 
posées les limites et les contradictions de l’humanitaire canadien.

L’humanitaire et les réfugiés
La recherche sur les réfugiés est probablement emblématique en ce qui 

concerne les connaissances du phénomène humanitaire. L’inscription historique 
de l’humanitaire dans la guerre, dans les réalités entourant les déplacements de 
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populations, l’exil et les camps est incontestable malgré le fait que de plus en 
plus, on ne saurait limiter le champ d’action de l’humanitaire à l’univers des 
réfugiés, car la notion de population vulnérable prend en elle-même des signifi-
cations de plus en plus variées. En ce qui concerne l’action humanitaire auprès 
des réfugiés, plusieurs recherches ont porté sur les formes de vie dans les camps 
et sur les lieux de déplacements où se trouvent les organisations humanitaires 
(Malkki 1996). Certains chercheurs ont été enclins à assimiler les camps de 
réfugiés aux formes extrêmes d’enfermement et de violence produites lors de 
la Deuxième Guerre mondiale, voyant dans la réalité de ces camps, à l’instar 
d’Agamben (1997, 1999, 2003 ; voir aussi Agier 2003), le « paradigme de la bio-
politique » (Fassin 2006). Plusieurs travaux ont mis à jour les problèmes socio-
 psychologiques et la mémoire traumatique des réfugiés (Rousseau 2005 ; Breslau 
2004) à la sortie de la guerre et des camps. D’autres chercheurs ont cherché à 
apercevoir les formes de vie et de sociétés recréées dans les environnements 
des camps (Agier 2004) où se trouvent entre autres les ONG humanitaires. Ces 
derniers travaux ont permis de se figurer l’identité de sujet réfugié autrement que 
comme celle d’éternelle victime dont la subjectivité tout entière serait forgée à 
partir des seuls desiderata des agences d’aide, comme le suggérait déjà en 1996 
Liisa Malkki. 

Les réalités entourant les politiques et les actions des gouvernements euro-
américains et des organisations internationales depuis le 11 septembre 2001 ont 
aussi été l’objet d’une attention de plus en plus soutenue, et avec elles le para-
digme de la sécurité (Butler 2004 ; Valluy 2004 ; Rousseau 2003 ; Cock 2005). 
Par exemple, dans les pays européens, les préoccupations des chercheurs et des 
militants des droits de l’homme ont été tournées vers le phénomène du reflux 
des réfugiés vers des frontières extra-européennes, interrogeant du coup la rela-
tion entre les politiques migratoires, les politiques intérieures de sécurité et la 
condition même des personnes réfugiées (Bernardot 2002 ; Ferré 2003 ; Le Cour 
Grandmaison O., Lhuilier G. et J. Valluy, 2007). Dans cet esprit, au Canada, ce 
sont les resserrements des politiques d’accueil des demandeurs d’asile5 qui ont 
été critiqués, de par leur lien évident avec les politiques américaines et le dé-
sormais célèbre Patriot Act6. Un lien fort est établi entre la tendance à déplacer 
l’humanitaire vers le militaire pour ce qui est des politiques extérieures de bien 
des pays, et à privilégier la « sécurité » plutôt que « la protection » des réfugiés 
pour ce qui est de la politique intérieure. Dans l’un et l’autre cas, les recherches 
portent sur les réalités des réfugiés dans les pays d’accueil ou de transit, ou encore 
sur leur situation « d’illégalité ». Un article de De Genova publié en 2002 invite à 

 5. Par la nouvelle loi canadienne pour l’immigration et la protection des réfugiés, adoptée en 2002. 
Voir le site officiel (http://www.cic.gc.ca/francais/pub/loi-imm.html).

 6. US Patriot Act (http://www.epic.org/privacy/terrorism/hr3162.html) adopté dans le contexte de 
la guerre contre le terrorisme.
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 analyser la construction stratégique des États des catégories statistiques entourant 
la régulation dont les distinctions entre les « légaux » et les « illégaux ».

Les réfugiés qui convergent vers les pays occidentaux sortent concrètement 
du cadre de la guerre et de la violence des pays d’origine et sont susceptibles de 
refaire leur vie dans un pays d’accueil. Ils quittent souvent des environnements 
où se trouvent des organisations humanitaires transnationales, dont certaines 
auront contribué à leur départ, et ils retrouvent ensuite les organisations locales 
des pays euro-américains qui les accueillent (UNHCR 2006). Des politiques 
nationales émanant des cadres politiques de la migration et de la signature des 
accords internationaux sont en jeu. Les organisations locales, ancrées qu’elles 
sont dans le tissu associatif et communautaire de leurs territoires, spécialisées 
dans le travail de proximité, sont bien différentes des organisations transna-
tionales dont le modèle organisationnel est proche de celui de multinationales 
et dont l’action est délocalisée. Les organisations locales peuvent très bien ne 
pas s’auto-qualifier d’« humanitaires »7, ayant plutôt tendance à rejeter une telle 
image, empreinte à leurs yeux de caractéristiques indésirables. Les actions des 
organismes locaux, qui n’arborent pas obligatoirement l’étiquette humanitaire, 
s’inscrivent pourtant dans une suite de relais et d’actions propres au parcours 
d’aide des réfugiés, marqués quand même par l’esprit humanitaire, ne serait-
ce qu’à travers les médiations politiques et les partenariats propres au réseau 
d’organismes associé à ce parcours, du transnational au local. Les organismes, 
communautaires et humanitaires, locaux, nationaux et transnationaux, agissent, 
en principe tout au moins, dans le respect de la Convention de Genève, laquelle 
structure les obligations morales envers les personnes victimes de la guerre et 
des conflits depuis au moins 19498. On ne peut, dès lors, comme cela fut suggéré 
précédemment, résumer l’humanitaire à sa manifestation transnationale et délo-
calisée et l’assimiler aux aspects les plus convenus de son action, de guerre et 
d’urgence. Ma suggestion est de pénétrer cet univers en considérant le parcours 
de l’aide et de l’exil comme une traversée de lieux au sein d’un circuit plus ou 
moins serré reliant le global et le local et modelant les identités. Cela implique de 
concevoir l’humanitaire comme une forme de circuit interconnecté liant plusieurs 
lieux, plusieurs organisations d’aide, plusieurs temporalités, plusieurs contextes 
d’action et plusieurs catégories d’acteurs, et de plus, interagissant plus ou moins 
fortement au sein même de la trajectoire, de l’expérience et de l’identité des 
personnes réfugiées, mais aussi de ceux qui s’engagent dans les organisations 
d’aide. Aborder l’humanitaire comme un circuit interconnecté ne signifie pas 
pour autant que les lieux de l’humanitaire, c’est-à-dire les contextes des actions 
situées et localisées des organisations où se rencontrent des sujets réels, doivent 

 7. Un phénomène constaté aussi en France et au Brésil (Saillant 2007a).
 8. Convention de Genève associée au Droit humanitaire international : (http://www.unhchr.ch/

french/html/menu3/b/91_fr.htm). Voir aussi Saillant (2006a).
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70 FRANCINE SAILLANT

se réduire à de simples points de connexion ou d’interaction, bien au contraire. 
L’humanitaire apparaît plutôt comme un circuit globalisé d’aide, ce qui fait 
qu’on ne peut réduire la relation d’aide à un simple face à face local, pas plus 
qu’à un agencement de structures transnationales. Chaque point du circuit doit 
être considéré comme un lieu spécifique, situé tant sur le plan social, historique, 
politique que culturel, tout comme chaque sujet agissant en ce lieu possède une 
existence propre.

Le regard proposé sur l’humanitaire à partir de l’expérience qu’en font 
et en ont faite des personnes réfugiées au Canada et nouvellement installées au 
Québec ainsi que de celles d’intervenants communautaires les accueillant illustre 
la perspective proposée. La méthodologie prend appui sur la compréhension des 
trajectoires, d’abord celles des réfugiés depuis le pays d’accueil, de la période 
prémigratoire à la migration et à ses suites9, trajectoires relatées sous forme de 
récits rétrospectifs. Chaque personne rencontrée a pu lors de l’entrevue narrer son 
histoire en développant certains thèmes, dont ceux de la genèse de l’émigration 
et de l’immigration et des représentations des réfugiés, des formes d’aide reçues 
tout au long de la trajectoire, ainsi que du communautaire et de l’humanitaire. 
Des entrevues individuelles auprès d’intervenants des organismes d’accueil au 
Québec ont aussi été effectuées10. Elles portaient sur leur trajectoire individuelle, 
professionnelle et sociale en lien avec leur travail avec les réfugiés, sur les for-
mes d’aide prodiguée et sur leurs représentations des réfugiés, du communautaire 
et de l’humanitaire, entre autres thèmes. Le matériel des entrevues est remis en 
perspective à la suite de nos analyses précédentes concernant le discours et les 
cadres politiques de l’accueil11, et il est présenté de manière à saisir comment les 
propos des uns et des autres se trouvent plus ou moins en résonance. 

 9. Les personnes rencontrées à leur domicile, au nombre de 40, étaient toutes des réfugiés publics, 
ayant au moins entre une et cinq années de résidence au Canada, installés dans diverses régions 
du Québec (Montréal, Québec, Chicoutimi, Trois-Rivières et Sherbrooke). Ces personnes pro-
venaient de divers pays et régions : Amérique Latine (Colombie, Guatemala), Moyen-Orient 
(Iran, Irak, Afghanistan), Afrique (Congo, Burundi, Rwanda), Europe de l’Est (ex-Yougosla-
vie). On comptait parmi elles 21 femmes et 19 hommes âgés de 24 à 50 ans. Les entretiens ont 
eu lieu en 2003 et 2004. 

10. Les entretiens (N=51) ont été réalisés sur les lieux mêmes des organismes. Plusieurs des person-
nes étaient elles-mêmes migrantes ou réfugiées (28/51) ; leur âge variait entre 26 et 68 ans et leur 
expérience auprès des personnes réfugiées s’étendait de près de deux ans à 29 ans. Une majorité 
de ces individus (41/51) étaient des femmes ayant un emploi rémunéré au sein de l’organisme 
d’accueil, bien que quelques-unes fussent des bénévoles.

11. La méthodologie prit en second lieu appui sur l’analyse des cadres discursifs de l’accueil sur les 
plans politiques (international, canadien, québécois) et sur leurs relations avec les trajectoires, 
les identités et les liens d’aide et d’accueil (Saillant, Cognet, Richardson 2005 ; Saillant 2007b ; 
Saillant, Paumier et Richardson 2006).
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Généalogie et circuit de l’humanitaire : l’accueil des réfugiés 
« à la canadienne »

L’humanitaire canadien ne se compare pas à celui que l’on trouve dans des 
pays comme la France, la Grande-Bretagne ou les États-Unis, car le Canada ne 
possède que très peu d’organisations non gouvernementales capables d’offrir une 
aide importante dans plusieurs pays et d’ouvrir sur divers continents ses antennes 
locales. Le pays, et en particulier le Québec, est pourtant un grand fournisseur de 
travailleurs humanitaires qui prennent le chemin des agences ayant succursale au 
pays (Verna et Conoir 2002). Des organisations comme OXFAM (britannique), 
Médecins du Monde (française) ou encore USAID (américaine) n’ont pas leur 
pendant au Canada. C’est plutôt le gouvernement canadien qui endosse une part 
importante de l’aide internationale (à travers l’ACDI) et le ministère des Affaires 
étrangères et du commerce international (MAECI)12. Sur son sol, l’aide humani-
taire se décline en deux volets : l’aide aux sinistrés en cas de désastre (par exem-
ple au Québec lors des inondations au Saguenay [1996] et lors de la tempête du 
verglas [1998]), et l’aide aux réfugiés à travers ses programmes (a) de réétablis-
sement des réfugiés et des personnes protégées à titre humanitaire et (b) d’asile 
au Canada. C’est le premier programme qui s’adresse aux réfugiés publics ; il est 
décrit dans le détail sur le site de Citoyenneté Immigration Canada13. 

Le Canada, signataire de la Convention de Genève, accueille chaque année 
des milliers de réfugiés en provenance de divers pays, dont la majeure partie est 
englobée dans le groupe des réfugiés qualifiés de « publics », personnes admis-
sibles selon la Convention de Genève et choisies par le gouvernement canadien 
sur les lieux du pays d’origine ou de pays de transit. Entre 2005, le Canada ac-
cueillait 37 768 réfugiés (CIC 2005). Le Québec accueille depuis 2001 environ 
7 000 réfugiés par année, dont environ 2 000 sont des réfugiés publics (MRCI 
2004). Ces derniers arrivent au pays avec le plein accord des autorités canadien-
nes ; dès qu’ils franchissent les frontières du pays d’accueil, ils deviennent de 
fait des « immigrants reçus », qui peuvent, comme tout autre immigrant, obtenir 
sur demande le statut de citoyen canadien au bout de trois années de séjour. La 
catégorie « réfugié public » est administrative, car elle permet de distinguer, à 
des fins statistiques, les « légaux » et les « illégaux »14. Plusieurs de ces réfugiés 

12. Le Canada s’engage dans des dossiers spécifiques (la Cour pénale internationale [1998], le Trai-
té d’Ottawa [1996], la Convention des Mines anti-personnel [1997], les droits des femmes et 
des enfants) ; il fait de plus en plus de son engagement militaire un engagement « humanitaire », 
situation qui est loin de rallier l’unanimité. Le Canada, ne l’oublions pas, fut à l’origine de la 
création des premières missions de paix de l’ONU portées par des casques bleus sous l’impul-
sion de l’ancien premier ministre L.B. Pearson et prolonge aujourd’hui, dans un autre contexte, 
sa « mission historique ».

13. Voir http://www.cic.gc.ca/francais/refugies/index.asp.
14. Les « illégaux » sont ceux qui ne sont pas reconnus comme « demandeurs d’asile » (en attente de 

statut) et ou comme réfugiés parrainés. Les personnes reconnues comme demandeurs d’asile ou 
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 franchissent le sol canadien sans pour autant se considérer comme réfugiés, 
dans la mesure où ils arrivent « légalement » avec le plein accord des autorités 
canadiennes ; la figure du réfugié se trouve alors reléguée selon eux à celle de 
l’immigrant illégal ou non désirable, image négative et par eux fortement rejetée. 
La très forte majorité des réfugiés publics est susceptible d’avoir été soutenue 
par des organisations humanitaires pour pouvoir échapper en partie à cette vio-
lence et trouver le moyen de prendre le chemin de l’exil, en particulier les ONG 
agissant sous le mandat de l’UNHCR qui sont souvent assimilées à une seule et 
même chose. Le gouvernement canadien paie pour le transport et les examens 
médicaux de ces réfugiés vers le Canada et les réfugiés doivent, dès qu’ils le 
peuvent, rembourser la somme à l’État. Une fois ces personnes arrivées au Ca-
nada, ce sont des organismes gouvernementaux et surtout communautaires ou 
associatifs15 qui les soutiennent pour leur installation. 

Le Canada et le Québec possèdent leurs programmes d’accueil des réfu-
giés. Au niveau canadien, ce programme relève de Citoyenneté et Immigration 
Canada (CIC) et au niveau québécois du ministère des Relations avec les Ci-
toyens et l’Immigration (MRCI) devenu en 2004 le ministère de l’Immigration 
et des Communautés Culturelles (MICC)16. Le programme canadien est celui qui 
engage le plus clairement le pays dans l’aide humanitaire sur son sol.

Le programme de réétablissement des réfugiés et des personnes protégées 
à titre humanitaire consiste en une aide financière directe aux réfugiés publics, 
permettant aux individus d’être accueillis dès l’aéroport, d’accéder au logement, 
à la nourriture, aux vêtements, aux programmes sociaux, à l’orientation dans le 
nouvel environnement, que ce soit pour le travail, la connaissance de la culture et 
des institutions, les soins médicaux, etc17. Les services offerts peuvent s’étendre 
sur une période maximale d’un an après l’arrivée au Canada ou jusqu’à ce que le 
réfugié soit en mesure de subvenir seul à ses besoins, du moins selon le descriptif 
du programme qu’en fait le CIC. Par ce programme, le Canada respecte son en-
gagement humanitaire et détache le droit d’existence du sujet réfugié de celui de 
son lieu de naissance et de sa nationalité, car ce dernier est alors accueilli pour 

comme réfugiés parrainés et sélectionnés sont considérées comme vivant légalement au Canada. 
Cette distinction n’est pas nécessairement acceptée de tous, mais c’est celle-ci qui prévaut au 
niveau légal.

15. Les groupes communautaires équivalent à ce que sont en France les milieux associatifs sur le 
plan des services de proximité. 

16. Dans cet article, nous utiliserons le nom le plus récent de ce ministère à moins de citer un docu-
ment publié mentionnant l’ancienne dénomination.

17. Les réfugiés pris en charge par le gouvernement sont des réfugiés au sens de la Convention 
outre-frontières et des membres de la catégorie de personnes de pays source dont la réinstalla-
tion initiale au Canada est entièrement prise en charge par le gouvernement du Canada ou du 
Québec. Les services nécessaires sont fournis par des organisations non gouvernementales avec 
lesquelles CIC a conclu un accord.
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ses caractéristiques à la fois universelles (être un sujet humain, d’abord humain 
avant que d’être national) et contingentes (être menacé dans son intégrité au sens 
de la Convention). Le sujet réfugié emprunte ainsi dans ce cadre humanitaire 
cette figure du sujet lointain, le plus souvent dénudé et représenté comme « celui 
qui a perdu ses attaches » et en « état de besoin ». C’est ici que se rencontrent 
localement l’humanitaire canadien et le sujet nu des organisations transnationales 
à qui il faut prodiguer de la protection. 

Dans la mesure où le Canada accueille des réfugiés publics qui sont en fait 
de futurs sujets canadiens, ils sont des réfugiés qui perdent leur identité assignée 
de « réfugié public ». Le régime du droit humanitaire se substitue au régime des 
lois nationales, dont celles qui encadrent au Canada les différences et font du 
pays un espace de déploiement des droits et libertés individuelles. Ces derniers 
sont en principe amenés à connaître et à respecter les lois nationales, dont celle 
du multiculturalisme18 et de la Charte canadienne des droits et libertés19. Le 
multiculturalisme définit politiquement une partie de l’identité canadienne ; il assi-
mile la société à un ensemble composé d’une multitude d’éléments (de « Eux ») 
qu’il faut « faire tenir ensemble » pour créer du « Nous » (Mackey 2002). Les 
réfugiés « canadianisables » (Crépeau 2003), comme les autres immigrants, doi-
vent ainsi participer à l’enrichissement culturel du pays ; l’identité désirable est 
celle par qui vient l’enrichissement culturel du pays d’accueil, car elle contribue 
activement au mythe national de la mosaïque nationale. « L’étranger » qu’est le 
« réfugié public » devenu en terre canadienne « immigrant reçu » pourra ainsi, 
s’il le désire, endosser « l’identité de l’altérité » plutôt que celle de « sujet nu 
réfugié de l’humanitaire », puisque c’est en temps qu’« Autre » qu’il détiendrait 
les clefs de cette capacité d’enrichissement de la société d’accueil canadienne. 
Le sujet nu de l’humanitaire canadien est ainsi susceptible, selon ce modèle, de 
se transformer en sujet porteur de sa culture (d’origine) dont le rôle est d’enrichir 
la société canadienne de sa différence intrinsèque. La différence désirable n’est 
plus celle de réfugié, mais celle qui prend ancrage chez le sujet réfugié dans le 
pays d’origine d’avant la guerre, dans la culture d’origine, potentiellement folk-
lorisable. L’exil peut être alors mis entre parenthèses et relégué par exemple dans 
la « mémoire personnelle ».

Le gouvernement central ne dispense pas vraiment de services directs 
aux personnes émanant du CIC, il finance plutôt des services que les provinces 
créent ; au Québec, c’est le MICC qui, à travers son aide financière aux groupes 
communautaires œuvrant dans le domaine de l’immigration, fait la continuité 
entre le programme canadien (humanitaire) et ses politiques d’intégration des 
immigrants (notamment par la promotion du pluralisme et de l’interculturalité). 

18. Voir le site de Patrimoine canadien (http://www.pch.gc.ca/progs/multi/policy/act_f.cfm).
19. Voir le site du ministère de la justice (http://laws.justice.gc.ca/en/Charter/const_fr.html).
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Puisque le réfugié public se transforme dès son arrivée en immigrant reçu, il est 
soumis aux cadres des politiques migratoires et de sa gestion. Dans les docu-
ments officiels du MICC, le Québec mentionne l’idée de « raison humanitaire » 
lorsqu’il fait référence à l’accueil des réfugiés et considère qu’il accueille de fait 
27 % de « l’immigration humanitaire canadienne » (les réfugiés publics) et 31 % 
des demandeurs d’asile (MRCI 2001 : 67). Outre cette mention typique, la réfé-
rence à l’humanitaire est rarissime au sein de l’État québécois. Le Québec, dont 
les lois et politiques en matière d’immigration sont complètement articulées à la 
logique fédérale, agit ainsi en conséquence de son imbrication dans la société 
canadienne20. Le Québec met aussi l’accent sur l’importance de la diversité (axe 
4 du plan d’action [MICC 2004]) par la promotion de la diversité, du « rappro-
chement interculturel », du « dialogue interculturel », des « relations civiques 
interculturelles », et ce, « en autant que les communautés contribuent au déve-
loppement économique du Québec » (MICC 2004 : 7, nos italiques). L’enrichis-
sement économique se substitue à l’enrichissement culturel. L’identité de sujet 
de la différence comme source d’enrichissement du multiculturalisme canadien 
se transforme potentiellement en identité de sujet producteur de richesses (hu-
maines ou matérielles) utiles au projet économique et démographique québécois. 
La richesse culturelle et économique attendue contraste avec la nudité du sujet 
de l’aide aux portes du pays. Les « réfugiés publics », devenus immigrants reçus, 
doivent nécessairement composer avec ces divers programmes supposant chaque 
fois des identités différentes, voire contradictoires, et négocier avec ces multiples 
assignations. Ajoutons à cela que la politique de régionalisation (MICC 2004) 
adoptée depuis quelques années au Québec et qui étale le bassin migratoire dans 
l’ensemble du Québec en « installant » volontairement les réfugiés publics la pre-
mière année dans des régions désignées est une autre stratégie faisant fonctionner 
cette idée d’enrichissement.

Être accueilli comme « réfugié public » : de l’humanitaire canadien au 
communautaire québécois

Nombre de personnes rencontrées ont été considérées dans leur pays d’ori-
gine comme des sujets indésirables ; menacées et suspectées pour des raisons 
religieuses, ethniques ou politiques, elles ont vu, bien avant que d’être réfugiées, 
leurs identités personnelles, sociales ou culturelles mises en cause. Les liens 
familiaux et amicaux ont été bouleversés lors des phases successives de l’exil. 
Fréquemment, les réfugiés ont perdu la trace de certains sinon de tous les mem-
bres de leur famille, leurs enfants naquirent dans des contextes de violence ou 
dans des camps, plusieurs ont vu leurs proches assassinés. Les projets de vie 
ordinaires, tels que commencer des études, établir les bases d’une jeune famille 

20. Mais il possède des pouvoirs spéciaux liés à l’accord Canada-Québec pour sélectionner les 
immigrants en fonction de critères linguistiques, démographiques et économiques.
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ou encore faire ses premiers pas dans un métier ou une profession ont été sapés 
par la cassure que représente la situation politique et économique de la guerre ou 
de la répression. Une longue période d’instabilité a précédé pour eux le moment 
de l’émigration. 

J’étais étudiante, et puis après ça je me suis mariée, et puis… C’est ça, c’était 
vraiment vite vite vite vite, et je n’arrivais pas vraiment à réaliser qu’est-ce qui 
m’arrivait. J’ai terminé mes études en [génie] mécanique, et puis je me suis 
mariée, et puis l’enfant, puis la guerre, puis… Pendant dix ans, c’était comme 
si je n’existais pas. C’est drôle, quand on calcule le temps, quand on parle entre 
nous autres, on calcule le temps vraiment : avant la guerre et après la guerre. 
On ne dit jamais maintenant, puis hier, puis ça fait un mois, puis il y a trois 
ans… On calcule vraiment le temps, la [tension] du temps, c’est avant et après 
la guerre. Parce que la vie n’est pas pareille. 

Jani21, Rwandaise établie depuis 3 ans et demi 

L’expérience de l’attente dans le pays d’origine ou le pays de transit, 
dans un camp de réfugiés ou ailleurs, celle de ne pas savoir véritablement 
l’avenir, d’ignorer où se diriger est aussi celle de faire face chaque jour à des 
non-familiers, dont les agents des structures humanitaires internationales : par 
exemple, l’UNHCR, l’Organisation internationale des migrations (OIM), et 
aussi les ambassades, dont celle du Canada. Cette période d’attente paraissait 
déjà, au moment de nos entretiens avec eux, reléguée au registre des « souvenirs 
personnels ». En effet, les réfugiés parlent peu spontanément de ces moments 
précédant l’arrivée au Canada, en particulier des expériences les plus difficiles, 
celles qui présentèrent une menace, voire une atteinte à leur intégrité et à celle 
de leur collectivité, une histoire qu’ils ont déjà trop souvent racontée à d’autres 
intermédiaires durant leur parcours et qu’ils relatent rapidement aux chercheurs. 
Comme pour passer à autre chose, ils font encore moins référence aux organis-
mes, humanitaires ou autres, qui furent présents dans leur parcours, alors que 
sans ces organismes, aucun d’entre eux n’aurait franchi le passage vers le sol 
canadien. Lorsque les circonstances du parcours les entraînent vers ce lieu qu’ils 
n’ont pas choisi, ils connaissent peu le Canada, « pays de neige, de froid, de la 
qualité de vie et de droits humains ». Comme le dit un réfugié : « Je pensais que 
le Canada était un bon pays. Quand ils ont décidé de m’envoyer au Canada, 
j’espérais que c’était un bon pays. Je savais que c’était un grand pays » (Moulak, 
Irakien établi depuis 3 ans).

L’occasion de se retrouver dans un « grand pays libre » représente l’espoir 
de vivre une vie meilleure. La majorité des réfugiés savaient toutefois avant leur 
arrivée que le Canada cherche à augmenter sa population, qu’il a besoin de main 
d’œuvre qualifiée, « qu’il manque d’enfants » et « qu’il y a trop de vieux ». 

21. Prénom fictif comme pour les autres citations de personnes réfugiées dans ce texte.
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Le récit de l’arrivée au Canada permet de comprendre comment les réfu-
giés vivent l’expérience de « l’accueil humanitaire ». À la descente de l’avion, 
le réfugié, seul ou plus rarement avec un ou des membres de sa famille, ou 
encore avec d’autres réfugiés du même pays d’origine, est attendu par un agent 
de l’immigration, une personne d’un organisme communautaire mandaté pour 
l’accueil et, le cas échéant, par un interprète. Le premier jour est décrit en termes 
de procédures administratives, de figures multiples, de scènes fugitives et de 
transit d’un lieu à l’autre. De la description que font des réfugiés de ces premiers 
moments, se dégagent des éléments d’inconnu (on ne connaît pas les lieux où 
on va, il y a une succession de personnes, de gares, d’hôtels), d’étrangeté (il y a 
défamiliarisation, qui sont-ils et que nous veulent-ils ?), d’anonymat (les agents à 
l’accueil sont nommés de façon impersonnelle, « le monsieur », la « dame », « des 
inconnus qu’il faut suivre »). Défile une succession de visages, de consignes, de 
sigles, de gestes à accomplir. 

On a pris l’autobus, on est arrivés ici, et quand on est arrivés ici, il y avait 
deux messieurs qui nous attendaient – les deux d’Immigration, un Québécois 
et l’autre, une personne qui parlait espagnol, pour servir d’interprète.
On est arrivés bien, ils nous ont conduits à un petit hôtel qu’il y a sur la rue 
Ste-Foy… Parce qu’à ce moment-là, il y avait ici un congrès ou quelque chose, 
et il n’y avait pas de place dans les hôtels où les immigrants arrivent habituel-
lement. Je ne me souviens pas du nom. Ils nous ont fait beaucoup de questions, 
ils nous ont donné l’argent pour ces jours, ils m’ont demandé combien d’argent 
j’avais à ce moment, j’ai raconté tout ce que j’avais…

Ali, Congolais établi depuis 2 ans 

Cet aspect de la narration rappelle le récit du parcours ayant précédé l’émi-
gration, situant l’expérience migratoire comme une forme de défamiliarisation en 
cascades ; l’accueil officiel en sol canadien ne fait pas exception, il s’inscrit en 
quelque sorte dans une suite logique. Plusieurs réfugiés, tout en nommant ces 
aspects de défamiliarisation, nomment également dans le même récit la chaleur 
de l’accueil et la réassurance constante dont ont fait preuve ceux qui les accom-
pagnaient, surtout les personnes des organismes communautaires présentes dès 
l’arrivée et qui devinrent des figures d’identification, des personnes à qui on se 
confia peu à peu. L’expérience de l’accueil combine de ce point de vue le sen-
timent de se situer dans un ailleurs dépersonnalisé et, en même temps, dans un 
espace et des interactions de rapprochement. 

Les besoins reconnus par la structure humanitaire canadienne (toit, nour-
riture, vêtements) sont, de la part des divers intervenants, objets d’attention 
constante. Les réfugiés doivent voir au plus vite leurs « besoins essentiels com-
blés », preuve de l’accueil humanitaire qui s’accomplit. Les personnes mandatées 
pour l’accueil font en quelque sorte « fonctionner » le programme national prévu 
pour les réfugiés. Les réfugiés ne sont jamais vraiment seuls et le personnel des 
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organismes communautaires va au-devant des « besoins », attentifs à l’insécurité 
et aux difficultés des premiers jours. Tous soulignent l’omniprésence de ces 
personnes mais aussi de divers agents d’organismes gouvernementaux, que les 
réfugiés craignent souvent, comme autrefois la police ou l’armée. Rares sont les 
réfugiés qui disent avoir été à l’arrivée laissés à eux-mêmes. Après les premières 
semaines de l’installation, les réfugiés pourront bénéficier d’autres services pré-
vus par le programme, comme l’aide à l’emploi, l’orientation dans les divers ser-
vices des milieux communautaires, gouvernementaux et associatifs, incluant les 
associations à coloration ethnique, l’accompagnement dans les soins médicaux, 
l’introduction aux codes de la société d’accueil. Tous ces services ont pour but 
de mettre fin au plus tôt à la désorientation et de rendre les lieux, les personnes 
et les institutions, familiers. Au Québec, pour ceux qui ne parlent pas français, 
cela signifie également devoir apprendre la langue en suivant le programme mis 
à leur disposition dans cette province (communément appelé « francisation »)22. 
Progressivement, s’ajoutent ainsi au programme humanitaire canadien un certain 
nombre d’incitatifs à l’intégration et à la socialisation dans la société d’accueil 
effective, la société québécoise, l’actuelle localité de l’accueil dans le parcours 
globalisé de l’aide et de l’exil.

La première année au pays s’avère difficile pour tous comme pour bien 
d’autres migrants, réfugiés ou non (Renaud 2001). Bien que les occasions de ren-
contrer des compatriotes soient nombreuses, l’isolement est fort et caractérise la 
vie quotidienne. Il n’est pas certain que tous recherchent le lien intra-communau-
taire des associations ethniques. Les conflits d’antan reviennent souvent hanter la 
mémoire et il n’est pas rare qu’on craigne de se retrouver un jour ou l’autre à côté 
de celui qui fut autrefois l’ennemi. Plusieurs voient leur expérience personnelle 
et professionnelle déqualifiée ; le savoir-faire acquis dans la société d’origine doit 
être requalifié dans la nouvelle société, mais selon des procédures et exigences 
complexes et souvent inaccessibles. Cela signifie pour la plupart devoir prendre 
un emploi de moindre qualité et vivre dans la pauvreté. Rappelons que le réfugié 
arrive au Canada avec une dette d’au moins 3 000 $, qui correspond au coût de 
son billet d’avion et des examens médicaux23.

La sécurité et la chaleur désirée de l’accueil des intervenants des milieux 
communautaires s’opposent aux difficultés au jour le jour de trouver sa place 
dans le pays de toutes les promesses. Ceux qui viennent comme réfugiés pu-
blics souhaitent améliorer leur condition socio-économique, leur qualité de vie, 

22. Il s’agit du programme québécois de francisation, d’une durée d’un an, et qui permet aux réfu-
giés ne parlant pas français de se prévaloir de cours gratuits. Voir la description du programme 
sur le site du MICC (http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/partenaires/services-offerts.
html).

23. Cette dette double facilement si cette même personne cherche à se prévaloir du programme de 
réunification des familles pour un de ses membres. 
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 satisfaire leurs « besoins élémentaires » de façon à sortir de la misère et de la 
menace constante sur leur sécurité et leur vie. Cette aide, ils considèrent la rece-
voir principalement des organismes communautaires et non du gouvernement. 
Les milieux communautaires sont de loin considérés comme les ressources 
essentielles, plus importants que les organismes religieux ou ethniques et les 
organismes publics24. Les organismes gouvernementaux sont vus comme les 
pourvoyeurs financiers : ce que les personnes réfugiées constatent sur les chèques 
de la sécurité du revenu auxquels ils ont droit. Le niveau du gouvernement n’est 
pas important. Il en est de même pour les services d’immigration, auxquels on 
s’adresse occasionnellement pour des problèmes administratifs, souvent confon-
dus avec le « gouvernement » en général. 

Lorsqu’on demande aux personnes réfugiées quelles sont les personnes qui 
les ont aidées le plus souvent et le mieux, ce sont d’abord les personnes-ressource 
des organismes communautaires qui sont nommées (un individu spécifique), en-
suite des personnes du réseau personnel de migrants. Jamais le mot humanitaire 
n’est prononcé. Les personnes des organismes communautaires sont parmi les 
premières figures à incarner l’accueil et à les accompagner au quotidien ; tou-
tefois, du fait de la difficulté de saisir cet espace intermédiaire qu’est la société 
civile organisée, il arrive que pour certains réfugiés, la méfiance s’installe. L’inter-
venant communautaire peut finir par représenter lui-même l’étranger aux yeux 
de celui ou celle qui en incarne pour le sens commun la figure, alors associé au 
gouvernement, à la police ou à l’armée plutôt qu’à la société civile. 

Pourquoi aide-t-on les réfugiés ? Les réfugiés mentionnent en premier lieu 
la raison d’État. S’ils sont enfin dans ce pays, c’est que le Canada a fait son 
devoir en tant qu’État : face à la Convention de Genève, identifiée nommément, 
mais aussi face aux responsabilités de politiques internes reliées à la citoyenneté 
sociale. Les réfugiés ont déjà appris qu’on les accueille parce qu’il y a au Ca-
nada un manque d’enfants (démographie en baisse) et qu’il existe des besoins 
économiques (main d’œuvre qualifiée). Ils savent en quelque sorte qu’on les 
a choisis et que le fait qu’ils aient un métier ou une profession a compté pour 
beaucoup dans la décision et la sélection25. Les réfugiés évoquent aussi les droits 
humains : ils savent que c’est une marque de la société canadienne (idéalisée) et 

24. Il faut ici se rappeler que la plupart des personnes rencontrées vivaient à l’extérieur de Montréal 
donc étaient éloignées d’un réseau dense de migrants et des nombreux organismes ethnico-
 culturels de la région métropolitaine. Il est certain aussi que ce résultat a pu être influencé du 
fait que la recherche ciblait les milieux communautaires. Les réfugiés vivant à Montréal ont sans 
doute une expérience différente, tournée vers les organismes religieux et ethniques.

25. Selon l’accord Canada-Québec, le Québec contrôle avec ses normes propres les catégories 
d’immigrants qu’il accepte sur son sol. Le degré de scolarité, la profession, la langue sont entre 
autres des éléments importants. Le Québec privilégie les personnes plus scolarisées et dotées 
d’un métier. De plus, il maîtrise le lieu d’installation des réfugiés publics pour la première année 
selon sa politique de régionalisation.
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que le fait d’être dans un État de droit est également primordial. On les accueille 
pour incarner les valeurs canadiennes en même temps que le droit international. 
Enfin, les motifs humanitaires sont évoqués, mais en dernier lieu, dans le sens 
du droit ou dans le sens de l’altruisme cosmopolitique : « la raison humaine avant 
la raison politique ». 

Pour des raisons humaines parce que ce n’est pas drôle d’accueillir quelqu’un 
dans une société qu’elle n’a jamais connue et de ne pas pouvoir l’aider. Je 
pense que ces organismes-là sont là pour ressentir un peu ce que nous on peut 
ressentir. Si on ne nous avait pas aidés, je ne sais pas comment on s’en se-
rait sortis. Quand on est arrivés dans l’appartement, on ne savait pas où était 
l’épicerie. Il fallait qu’on nous aide pour pouvoir s’habituer et pour pouvoir 
continuer par nous-mêmes.

Swali, Burundaise établie depuis 3 ans 

Comment sont perçus les réfugiés au-delà des conditions matérielles de 
l’accueil, de ses cadres politiques et des motifs ici décrits ? Que représente l’ac-
cueil au-delà du soutien des groupes communautaires ? Les réfugiés évaluent 
pour la plupart les perceptions de la société d’accueil de façon plutôt négative ; 
ils se sentent réduits aux représentations d’éternels pauvres, étrangers, ignorants, 
prédateurs, représentations largement corroborées par les intervenants. Cette 
image fait d’autant plus mal que la plupart ont énormément de difficulté à trouver 
un emploi. Aucun réfugié public ne veut vraiment de l’identité de réfugié ; on 
pense important de dissimuler ce passé. De ce point de vue, le statut d’immigrant 
reçu acquis à l’arrivée devient commode et ouvre à une certaine flexibilité.

— Est-ce qu’on reste réfugié toute sa vie, selon vous ?

— Non.

— Non ?

— Et je suis… Je suis canadien. Mais je suis canadien. Comment on peut 
dire… on peut me dire, vous pouvez me dire que je suis réfugié. Non. Je suis 
présentement canadien et j’ai droit comme les autres canadiens. Moi je ne peux 
pas dire que moi je suis un réfugié. Non, je suis canadien à présent. 

Amad, Afghan établi depuis 5 ans 

La perspective de l’accession au statut de citoyen canadien permettra en 
plus aux yeux de certains d’échapper au stigma que représente le fait d’être réfu-
gié. Pour les réfugiés eux-mêmes, on est, malgré tout, réfugié toute sa vie, quel 
que soit le statut officiel qu’on donne au réfugié (public, immigrant reçu, citoyen 
canadien, demandeur d’asile). Le regard porté par « l’autre canadien » sur soi et 
renvoyant l’image d’éternel étranger condamne au confinement dans cet espace 
identitaire prévisible auquel il est difficile d’échapper. Qui plus est, le réfugié qui 
enrichit par sa différence culturelle et son exotisme n’existe dans la mosaïque 
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culturelle justement que par sa différence selon le cadre politique canadien ; il ne 
pourrait exister dans le projet socio-économique québécois que par l’apport démo-
graphique et par celui de son enrichissement économique. Pendant longtemps, 
un an ou plusieurs années, les ex-réfugiés devront se contenter de petits boulots 
mal rémunérés et leur existence sera marquée par la pauvreté. Ils seront aussi les 
sujets des services sociaux et communautaires, confrontés au manque d’emploi 
et à la non-reconnaissance (Vatz Laaroussi 2000).

Humanisme et contournement de l’humanitaire
La structure humanitaire canadienne se concrétise en grande partie, 

on l’a dit, par les actions des organismes communautaires. Au sein des 
organismes communautaires, les agents de ces actions sont les intervenants, 
souvent eux-mêmes issus de l’immigration (près de la moitié), voire d’une 
trajectoire typique de réfugié. Leurs expériences liées à la migration, qu’elle 
soit personnelle ou professionnelle, est associée à une identification positive 
aux réfugiés par un procès de réflexivité personnelle et culturelle. Lorsqu’ils 
décrivent leur travail, ils insistent largement sur la part humaniste de leur 
intervention, sur les aspects d’écoute et d’accompagnement des personnes 
et des familles. Leurs récits correspondent aux caractéristiques de présence 
et de chaleur évoquées par la grande majorité des réfugiés et à l’importance 
qu’ils accordent à ces personnes auxquelles ils sont enclins à s’identifier. Les 
intervenants définissent le travail de l’accueil dans les termes de la philoso-
phie humaniste et non pas dans ceux de la structure humanitaire et de ses 
valeurs, quoique ces deux cadres coexistent dans la réalité. La philosophie 
et les valeurs de l’humanitaire, notamment la neutralité, l’universalisme et 
le droit occupent en effet une place distincte. En ce qui concerne la neutra-
lité, les intervenants doivent en principe, du fait qu’ils représentent un État 
multiculturel, accueillir tout un chacun au-delà de sa différence politique et 
religieuse et avec celle-ci – aspect récurrent dans les récits. On relie dans les 
mêmes pratiques une forme d’humanisme non éloigné du cosmopolitisme 
sans toutefois que celui-ci ne soit érigé en principe ou prenne le sens qu’il 
occupe dans les organisations internationales et transnationales ; de plus, 
l’importance des valeurs citoyennes (l’accès à la citoyenneté sociale) inscrites 
dans la localité nationale est sans contredit omniprésente. Enfin, le droit se 
présente sous la forme de pratiques d’advocacy, de lutte pour la justice ou 
encore de sessions d’information ; son importance varie selon les catégories 
d’organisme, plus ou moins axés qu’ils sont sur le service direct aux per-
sonnes ou l’advocacy. Toutes ces valeurs sont toujours reliées à une forme 
d’humanisme qui fait finalement de cet « humanitaire » qui ne dit pas son nom 
quelque chose d’autre qui n’équivaut pas aux structures internationales, et qui 
est spécifique aux organismes communautaires d’accueil. 
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— Puis est-ce que tu vois cette activité-là, ce travail-là comme de l’humani-
taire ?

— Oui. Oui c’est de l’humanitaire. [voix très basse]

— À ce moment là, comment tu peux... Tu pourrais définir un peu, ce que c’est 
de l’humanitaire ?

— Mais quand j’ai dis que je... j’aide les gens, que je leur donne des rencontres, 
je pense que c’est humanitaire ça quand même. [Comme si tu vois l’humanité 
là ?] Moi je vois ça un peu... Si je travaille pour l’autre, que j’aide l’autre, c’est 
un travail humanitaire. Je pense. Oui. 

Sandra, Intervenante de Québec 

L’accompagnement, qui signifie ici « aller vers et avec », permet de penser 
la réalité du réfugié comme une expérience de recadrage personnel et culturel, 
un temps de passage qu’il faut habiter et aménager, expérience faisant suite à 
une longue période d’incertitude et de souffrance physique et morale : la violence 
dont on a été témoin, les privations, les humiliations, entre autres, sont ce qui a 
contribué en partie à la force intérieure du migrant que les intervenants recon-
naissent, mais aussi à l’ébranlement et aux pertes de références. Les personnes 
qui ont subi ces réalités ne souhaitent pas être réduites à l’état de victime. Les 
intervenants en sont conscients et travaillent en quelque sorte dans la marge 
étroite de la reconnaissance de la souffrance du passé et de la force du pouvoir-
devenir.

Je pense que c’est comme nous... nous dégageons beaucoup d’espoir pour dire 
que la vie continue mais dans la bonne voie. […] L’objectif principal certaine-
ment les aider de... de la personne, qu’elle puisse passer les étapes difficiles, 
[hésitation], le stress post-migratoire. Qu’elle soit assistée avec des gens. […] 
On dit quoi là ? Qu’on fait ... Qu’on va aller dans une grande montagne, vous 
savez qu’on est essoufflé, on est fatigué. Mais quand on est accompagné de 
quelqu’un qui est déjà peut-être allé ou qui est descendu [rire], alors c’est pas 
du tout le même effet donc... Autant sur l’aspect psychologique que physique. 
Donc, c’est ça de...de assister, d’aider la personne. Qu’elle puisse passer par 
les étapes difficiles d’adaptation et d’intégration. Qu’elle se sente euh... mieux, 
comment que je peux... qu’elle ressent qu’elle a été aidée et comprise. 

Dori, intervenant de Sherbrooke 

Il faut savoir, disent-ils, trouver les forces de celui qui vient vers soi pour 
affronter sa fragilité, voire la soutenir au jour le jour. Il faut écouter l’inaudible, 
incluant le silence, la colère, la difficulté de dire tout simplement, la répétition 
d’une histoire qui n’en finit pas de faire mal. Le travail, c’est également, au-delà 
de l’écoute et de l’accompagnement, la coordination de l’accès aux services et 
aux ressources matérielles et l’orientation pour l’accès à de telles ressources. 
C’est également assister les personnes et les orienter vers les services plus 
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complexes, comme l’aide juridique, les services de santé, c’est rendre visite au 
nouvel arrivant chez lui, c’est finalement « être là ». La présence fait ici contraste 
avec les descriptions déshumanisées et impersonnelles des structures transnatio-
nales dont la plupart des réfugiés ne relatent que peu de souvenirs, mais qu’ils 
connaissent vraisemblablement. La présence, c’est à la fois l’attention portée à 
l’insertion dans la société d’accueil, la sensibilité aux différences (reliant schéma 
multiculturel-interculturel et schéma humaniste) et enfin, « outiller » pour le 
« devenir-citoyen-d’ici ». C’est ainsi que se transmettent les dispositions pour 
transformer le sujet nu en sujet canadianisable vivant au Québec, ce sujet « sour-
ce d’enrichissement par sa différence » et « potentiel d’enrichissement matériel 
pour le Québec », mais que se transmettent également les dispositifs des services 
sociaux-communautaires transformant le sujet qui deviendra virtuellement aidé 
ou client…

Le travail de l’intervenant ne se limite pas au face à face avec les réfugiés. 
Une part importante du temps passe à l’administration ou à la recherche de fonds 
pour l’organisme. Il faut produire des statistiques, écrire des rapports, rendre 
des comptes au gouvernement et aux bailleurs de fonds, justifier son existence. 
L’existence des organismes d’accueil est toujours à bâtir, sans cesse mise en 
doute sur la pertinence ou la qualité de ce qui s’y fait26. La structure humanitaire, 
ou si l’on veut la gouvernementalité de la structure gestionnaire de la migration, 
à première vue peu perceptible au niveau de ce travail de première ligne, est ici 
tout à fait saisissable : les organismes communautaires relèvent du MICC qui 
lui-même applique les politiques humanitaires canadiennes du CIC. Le MICC 
finance les organismes communautaires d’accueil et les organismes d’accueil lui 
rendent compte de leurs activités au MICC. Parce que leur financement est faible 
et doit chaque année être justifié, le Canada, et à travers lui le Québec, fait des 
structures d’accueil humanitaire un maillon fragile et facilement fragilisé (parce 
que jamais garanti dans sa stabilité et sa pérennité) de sa politique officielle. Les 
intervenants critiquent une telle structure qu’ils perçoivent comme un manque 
à la mission canadienne et à l’image internationale du pays. Il faut donc « met-
tre le paquet », en cherchant à se faire connaître, en se maillant à divers autres 
organismes, institutions et associations, se « réseauter » pour garantir l’avenir et 
la capacité d’accueil. Les luttes se font de concert avec les organismes locaux 
similaires, mais aussi dans le maillage avec des organismes de plus grande en-
vergure, nationaux ou internationaux. 

Le travail effectué en face à face avec les réfugiés, contrairement à la part 
administrative, est considéré comme un travail qui va au-delà de ce qu’exige une 

26. Et l’État néolibéral en demande toujours plus à ce titre. De plus, les dépenses du MICC sont 
restées stables entre 1998 et 2008, alors que les revenus de transfert croissaient dans ce domaine 
(TCRI 2007).
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tâche normale : d’abord en raison du don qu’il implique (on est toujours amené à 
dépasser les cadres et les normes) ; pour cette raison, il a « quelque chose d’hu-
manitaire » au sens de « qui va au-delà, qui est exceptionnel », et c’est de cette 
manière précise que la référence humanitaire fait sens pour les intervenants 

— Puis est-ce que c’est de l’humanitaire ?

— Non, je n’oserai jamais dire que je fais de l’humanitaire, je préfère dire que 
je donne de l’aide. Parce que pour moi l’humanitaire c’est ce que fait mère 
Teresa, c’est les grands, c’est un autre niveau, on est beaucoup dans le domaine 
économique pour qu’ils s’intègrent. On a fait de l’humanitaire à petite échelle, 
par exemple accompagner des gens à faire des tests d’urine, à des gens qui ne 
parlent pas notre langue, des choses comme ça. 

Line, intervenante de Trois-Rivières 

Les motivations de l’accueil pour le travail auprès des réfugiés sont mul-
tiples mais ne sont pas traduites sur le même plan que celui des réfugiés ; les 
motivations sont plus personnelles (se dépasser, trouver un sens, vouloir aider, 
s’ouvrir aux autres), et ensuite elles sont politiques (lutter contre les injustices). 
Pour ceux d’entre eux qui ont eux-mêmes été migrants ou réfugiés, on veut éga-
lement redonner aux autres ce que l’on a reçu lorsque soi-même on fut nouvel 
arrivant.

Comment les intervenants se représentent-ils l’aide qu’ils offrent aux ré-
fugiés ? Parmi les figures qui reviennent le plus souvent dans les récits se trouve 
celle de « celui qui aide et qui sait partir » ou, dit autrement, celui du passeur. 
L’intervenant c’est celui qui donne en faisant vivre la capacité d’agir de l’autre : 
le don ne se réduit pas à la matérialité de l’aide (correspondant aux « besoins » 
du sujet nu de la structure humanitaire), mais à autre chose : la mobilisation de ce 
qui peut continuer à vivre à partir du passé actualisé dans le présent. Rarement, 
l’aide est associée directement à l’humanitaire international ou canadien. La 
plupart sont conscients qu’ils représentent bien peu dans l’ensemble du parcours 
de celui qui est accueilli ; on est de ce point de vue un peu urgentiste et on éteint 
les feux, la présence n’est pas tout et les « besoins » ne sont pas nécessairement 
comblés même si le toit, les vêtements et la nourriture ne sont plus, au bout de 
quelques semaines, un problème aigu. 

Les intervenants, on l’a évoqué à différentes reprises, ne s’identifient pas 
à l’humanitaire tout en étant imbriqués dans le réseau de l’humanitaire, dans la 
structure canadienne, et dans le parcours d’aide des réfugiés au moment de l’ac-
cueil. Lorsque l’humanitaire est une référence positive, c’est qu’on l’assimile à 
l’humanisme (de la relation d’aide chez les professionnels), à certaines valeurs 
chrétiennes (humilité, abnégation, respect, dévouement, don, refus de la relation 
marchande), ou encore à une forme de cosmopolitisme domestique ou localisé 
(on est « dans la même humanité », « de la même race humaine »). Comme cela 
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fut dit dans un groupe : « Vous êtes ici dans une mini-ONU »27 ; l’intervenant qui 
affirmait cela le faisait pour souligner un cosmopolitisme local traduit par l’ac-
cueil et le respect des différences, contraire à l’humanitaire international, rejeté. 
L’humanitaire que l’on rejette (« on n’est pas des humanitaires »), c’est celui qui 
est projeté à l’international et dans les médias, c’est l’absurde de la guerre, c’est 
la traîtrise des bonnes causes, c’est le militaire, c’est la déshumanisation, tout le 
contraire de ce que l’on reconnaît de sa propre identité. Leur exposition aux évè-
nements humanitaires et médiatisés, comme par exemple le tsunami de décembre 
2004 (Saillant 2006b) est bien là, même elle contribue, semble-t-il, à une contre-
identification. La résilience des réfugiés, leur « force intérieure », est d’ailleurs 
selon eux leur source d’influence la plus importante et un modèle de vie.

Conclusion
La structure humanitaire canadienne opère localement le passage entre 

l’humanitaire transnational et l’humanitaire national, en continuité avec les ac-
cords de la Convention de Genève. Les réfugiés publics (les « légaux »), que le 
Canada distingue des demandeurs d’asile (les « illégaux ») ne sont des réfugiés 
aux yeux de la Loi et de l’administration de la structure d’accueil que le temps 
de cet accueil, et ils finissent par se fondre dans la masse des migrants ordinai-
res. La structure d’accueil, réduite à sa plus simple expression et aux principes 
de la Convention, est appliquée à la lettre par les organismes communautaires 
d’accueil québécois qui s’en font le relais. Plusieurs pas restent à franchir au-
delà des règles qui font passer le réfugié de sujet nu (dont les besoins se limi-
teraient au toit, aux vêtements et à la nourriture), à un sujet « canadianisable » 
(immigrant reçu), l’amenant à passer du régime du droit humanitaire, à celui des 
droits humains et enfin à celui de la citoyenneté en devenir. On l’a vu, nombre 
de réfugiés trouvent difficilement un emploi, voient leur expérience déqualifiée 
et plus d’un se retrouve isolé malgré la bienveillance canadienne. Les organismes 
communautaires dirigent leur action sur des objectifs de pleine intégration dans 
le respect des différences, utilisant, sans nécessairement s’y référer explicitement, 
le cadre politique canadien-québécois (multiculturel-interculturel) de « l’accueil 
de la diversité » pour légitimer son action. Les valeurs des organismes puisent 
concrètement beaucoup plus dans l’humanisme des professions de l’aide, large-
ment répandu en Amérique du Nord, que dans les idéologies politiques locales ; 
cet humanisme s’inspire également d’une force de cosmopolitisme, proche de 
l’universalisme humanitaire, et s’en distingue à la fois, ce qui fait dire : « la per-
sonne avant la Nation ».

L’humanitaire, qui constitue un programme politique transnational mis en 
œuvre par les organisations multilatérales et internationales et incorporé dans 

27. Cité lors d’une rencontre de groupe avec des intervenants à Sherbrooke, été 2003.
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les lois, politiques et programmes canadiens d’accueil des réfugiés, s’incarne 
localement à travers les pratiques d’accueil, programmes qui génèrent la « ren-
contre » à travers diverses catégories d’interaction prévues et moins prévisibles 
entre intervenants et réfugiés.

Les organismes communautaires sont dans la position de créer un cadre 
concret d’application du programme humanitaire canadien et de multiplication 
des pratiques de soutien des réfugiés sans considération de race, de classe, d’ori-
gine, de genre, d’appartenance religieuse, etc. Leur soutien dépend des moyens 
dont ils disposent. Le lieu de « l’humanitaire transformé en communautaire », un 
entre-lieux de l’humanitaire, constitue pour le réfugié un espace de rencontre 
et de négociation identitaire, une sorte de troisième maison entre le « chez soi 
avant » et le « chez soi maintenant ». C’est en ce lieu « public intime » que les 
réfugiés trouvent une forme de protection qui les met à distance de l’État (car 
l’État a toujours le pouvoir d’expulser, de punir, d’éradiquer).

Les réfugiés, nous l’avons dit plus d’une fois, en entrant au Canada, per-
dent leur identité assignée de réfugié. Un réfugié public n’est plus techniquement 
un réfugié, car il est devenu résident canadien. Les réfugiés s’en accommodent, 
puisque cette identité est associée au fait d’avoir été indésirable dans le pays 
d’origine et au fait de devenir un être dépendant, pauvre et sans statut dans le 
nouveau pays ; qui en voudrait ? L’identité désirable devient plutôt celle d’un ci-
toyen multiculturel, combinant une part de l’identité « d’origine » et une part de 
l’identité en formation. Plus le citoyen multiculturel se construit, plus la part de 
l’identité projetée de sujet nu de l’essentialisme humanitaire se dissout. Même si 
on demeure toujours un réfugié, au-delà des assignations, des négociations et des 
jeux de structures, l’identité n’est jamais unique et fermée, elle se transforme au 
fil de la trajectoire (exil, accueil, installation).

La structure humanitaire canadienne doublée du régime de droit et du cadre 
politique de l’accueil des différences amène à penser le réfugié comme une per-
sonne à accueillir sans considération de ses attaches nationales anciennes, mais 
cela jusqu’à la période d’installation. À partir de là, c’est le sujet canadianisable 
(et québéquisable) qui intéresse, donc celui qui enrichira par sa culture d’origine 
(réifiable) et par sa force de travail et de reproduction (sans doute la véritable 
dette de l’accueil…). Le réfugié disparaît, c’est-à-dire que son expérience de 
l’exil est placée quelque part dans une catégorie qui s’appellera dorénavant « le 
passé ». C’est donc ici la mémoire du réfugié et de l’exil qui est effacée, d’autant 
plus que selon certains réfugiés, il est préférable de se taire et de garder pour soi 
cette mémoire, en partie personnelle en partie collective, en un lieu privé, hors 
d’atteinte, loin d’un « extérieur » toujours susceptible d’altérer l’intégrité.

La structure d’accueil des organismes communautaires propose une forme 
de reconnaissance de l’humain (avant d’être sujet ethnique ou politique). Il n’est 
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pas rare que les intervenants s’identifient fortement aux réfugiés tout au long des 
processus d’accompagnement et au fil des liens. Il en est de même des réfugiés 
face aux intervenants, qui construisent, à travers ce lien, une part de leur appar-
tenance et de leur nouvelle identité dans la société d’accueil. Cette « rencontre » 
de face à face dépasse toutefois la reconnaissance intersubjective et les enjeux 
de l’identité des uns et des autres, enjeux qui sont, eux, largement structurels et 
politiques. Car il s’agit, pour les réfugiés, d’être reconnus autrement que comme 
simple ressource culturelle et économique, et de devenir de véritables citoyens 
tout en demeurant sujets dotés de mémoire et d’histoire – tout le contraire du 
confinement à l’identité d’aidé et d’usager des services sociaux et communau-
taires, et du sujet nu de l’humanitaire. La structure humanitaire canadienne, aux 
apparences ouvertes quant à l’image qu’elle projette à l’extérieur du monde et en-
gagée face aux organismes internationaux, n’y contribue que bien partiellement. 
Elle laisse, certes, le réfugié dans un espace liminal, une zone grise (Agamben 
1999, 2003) où se mélangent droits et non-droits, citoyenneté précaire (Ong 
2006) et citoyenneté promise.
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RÉSumÉ – ABSTRACT – RESumEN

« Vous êtes ici dans une mini-ONU ». Les réfugiés publics au Québec. De l’humanitaire au 
communautaire

L’article consiste en une analyse des structures humanitaires canadiennes et des orga-
nismes communautaires mis en place pour l’accueil des réfugiés publics au Québec. L’auteure 
propose une vue à la fois généalogique et anthropologique de l’accueil humanitaire à la ca-
nadienne et à la québécoise à partir d’entretiens auprès de réfugiés et d’intervenants commu-
nautaires, puis de discours et de politiques liant raison d’État, raison économique, humanitaire 
et humanisme. L’analyse porte également sur les formes qu’empruntent les identités des uns 
et des autres tout au long de la trajectoire, de l’exil à l’installation des réfugiés dans le pays 
d’accueil. Alors que la structure humanitaire paraît diffuse et peu explicitée chez les réfugiés, 
elle se transforme chez les intervenants en une sorte d’humanisme cosmopolitique tandis que 
l’humanitaire transnational se trouve rejeté. Les articulations et les contradictions entre l’ac-
cueil humanitaire et les conditions de l’accueil font ressortir les paradoxes de la bienveillance 
canadienne et les limites de celle-ci, notamment au chapitre de la citoyenneté et des droits. 

Mots clés : Saillant, humanitaire, réfugié, Québec, ONG, organismes communautaires

“You Are Here in a Mini-UN.” Public Refugees in Québec. From Humanitarianism to 
Communitarianism 

This article consists in an analysis of Canadian humanitarian structures and commu-
nity organizations set up to welcome public refugees in Québec. The author proposes both a 
genealogical and anthropological view of the Canadian and Québec traditions of humanitarian 
reception based on interviews with refugees and community workers, and on speeches and po-
licies bringing together reasons of state, economic reasons, humanitarianism and humanism. 
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The analysis also considers the different forms that people’s identities take all throughout their 
journey, from exile to the settling of refugees in the host country. Whereas refugees tend to see 
the humanitarian structure as being vague and unclear, community workers are increasingly 
viewing it as a sort of cosmopolitical humanism, with an ensuing rejection of transnational 
humanitarianism. The relationship and contradictions between the humanitarian welcome and 
the dayly conditions highlight the paradox and limitations of Canadian benevolence, particu-
larly with regard to citizenship and rights.

Key words : Saillant, humanitarianism, refugee, Québec, ONG, community organizations

« Aquí están ustedes en una mini-ONU ». Los refugiados públicos en Quebec. De lo humanitario 
a lo comunitario

Este artículo es un análisis de las estructuras humanitarias canadienses y de los orga-
nismos comunitarios creados para acoger a los refugiados públicos en Quebec. El autor pro-
pone un enfoque genealógico y antropológico del acogimiento humanitario a la canadiense y a 
la quebequence a partir de entrevistas con refugiados y trabajadores comunitarios, del discurso 
y de las políticas que ligan razón de estado, razón económica, humanitaria y humanismo. El 
análisis aborda también las formas que toman las identidades de unos y de otros a lo largo de 
la trayectoria, desde el exilio hasta la instalación de los refugiados en el país que los acoge. 
Aunque la estructura humanitaria parece difusa y poco explícita entre los refugiados, se 
transforma entre los trabajadores en una especie de humanismo cosmopolítico que recusa el 
humanitarismo trasnacional. Las articulaciones y las contradicciones entre el socorro huma-
nitario y las condiciones de acogimiento muestran las paradojas y límites de la benevolencia 
canadiense, sobre todo en lo concerniente a la ciudadanía y a los derechos. 

Palabras clave : Saillant, humanitario, refugiados, Québec, ONG, organismos comunitarios. 
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